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Ruisseau du Grand Essert

Ruisseau des Combes

Torrent Le Borne

Ruisseau de Chavanne

Ruisseau du Grand Nant

Ruisseau de la Cellaz

Ruisseau du Pont

Ruisseau de la Pesse

Ruisseau des Granges Neuves

Ruisseau du Longet

Ruisseau de Vorzier

Ruisseau de Chopage

Ruisseau des Frasses

Ruisseau de Cuvaloup

Torrent de l'Ovéran

Ruisseau de la Grande Haie

Ruisseau des Lortier

Ruisseau de l'Envers

Ruisseau des Traversiers

Ruisseau des Perris

Torrent Le Borne

2100 x 2100 mm

Prendre des mesures de protection rapprochées

contre les ruissellements et ou inondations (limiter

les ouvertures sur les façades exposées, mise en

place de haies, de fossés/noues et tranchées

drainantes en périphérie de la zone urbanisée).

Redimensionner les portions busées et recreuser les fossés

situés en pied de versant.

Travaux à réaliser :

D 4

Réaliser un contrôle de branchement.

Travaux à réaliser :

D 5

Pose d'enrochements bétonnés.

Travaux à réaliser :

D 6

Travaux à réaliser :

Compenser l'impérméabilisation par des dispositifs de rétention

infiltration à l'échelle de la parcelle ou de la zone avant rejet

des EP vers l'exutoire.

Travaux à réaliser :

SPU 4

SPU 5

Compenser l'impérméabilisation par des dispositifs de rétention

infiltration à l'échelle de la parcelle ou de la zone avant rejet

des EP vers l'exutoire.

Compenser l'impérméabilisation par des dispositifs de rétention

infiltration à l'échelle de la parcelle ou de la zone avant rejet

des EP vers l'exutoire.

Travaux à réaliser :

SPU 2

Compenser l'impérméabilisation par des dispositifs de rétention

infiltration à l'échelle de la parcelle ou de la zone avant rejet

des EP vers l'exutoire.

Travaux à réaliser :

SPU 1

Compenser l'impérméabilisation par des dispositifs de rétention

infiltration à l'échelle de la parcelle ou de la zone avant rejet

des EP vers l'exutoire.

Travaux à réaliser :

SPU 3

Travaux à réaliser :

SPU 4

Travaux à réaliser :

SPU 1

Travaux à réaliser :

SPU 2

Mettre en place une tranchée drainante ou un fossé en amont

et/ou aval des futures constructions.

Travaux à réaliser :

SPU 3

Mettre en place une tranchée drainante ou un fossé en amont

et/ou aval des futures constructions.

Mettre en place une tranchée drainante ou un fossé en amont

et/ou aval des futures constructions.

Mettre en place une tranchée drainante ou un fossé en amont

et/ou aval des futures constructions.

Travaux à réaliser :

SPU 2

Recalibrer les fossés situés à l'intérieur de la parcelle.

Réaliser une étude géopédologique afin de définir le mode

de gestion des eaux pluviales à adopter pour les futurs projets.

Travaux à réaliser :

SPU 3

Travaux à réaliser :

SPU 4

Réaliser des aménagements de récolte des eaux de la voirie.

Recommandation :D1

Inciter à réduire la vulnérabilité (éviter tout

stockage dans les zones exposées aux

risques) et à réaliser des mesures de

protection rapprochée (muret, haie).

Recommandation :D2

Inciter à réduire la vulnérabilité (éviter tout

stockage dans les zones exposées aux

risques) et à réaliser des mesures de

protection rapprochée (muret, haie).

Recommandation :D1

Réaliser un entretien régulier du cours d'eau

et de sa ripisylve pour limiter les obstacles à

l'écoulement.

Recommandation :D2

Réaliser un entretien régulier du cours d'eau

et de sa ripisylve pour limiter les obstacles à

l'écoulement.

Recommandation :D2

Réaliser un entretien régulier du cours d'eau

et de sa ripisylve pour limiter les obstacles à

l'écoulement.

Recommandation :D1

Les chemins d'accès aux cours d'eau et les

berges de ces torrents peuvent devenir

communaux pour faciliter la gestion et

l'entretien de ces deux axes.

Recommandation :D2

Les chemins d'accès aux cours d'eau et les

berges de ces torrents peuvent devenir

communaux pour faciliter la gestion et

l'entretien de ces deux axes.

Recommandation :D3

Continuer à réaliser une surveillance sur ce

secteur.

Recommandation :D4

Réaliser un entretien régulier des ouvrages

du réseau EP.

Recommandation :D5

Débarrasser les éléments polluants de la

station service.

Recommandation :D5

Prévenir tout stockage ou dépôt dans la

bande de recul de 10 m.

Recommandation :D6

Prévenir tout stockage ou dépôt dans la

bande de recul de 10 m.

Recommandation :

Réduire les débits à l'échelle du bassin

versant.

D6

Pour l'ensemble des SPU :

Respecter les reculs réglementaires vis-à-vis

des cours d'eau.

SPU 2

Respecter les reculs réglementaires vis-à-vis

des cours d'eau.

SPU 5

Respecter les reculs réglementaires vis-à-vis

des cours d'eau.

SPU 3

Veilliez à ne pas impacter la zone humide

existante située au Nord du secteur.

SPU 3

Recommandation :

Recommandation :

Recommandation :

Recommandation :

Travaux à réaliser :

DN 7

Redimensionner la portion busée par un cadre de dimension

1250x600mm.

DN 7

Redimensionner la portion busée par un cadre de dimension

1100x550mm.
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Département de la HAUTE-SAVOIE

Commune d'Entremont

Travaux:

Recommandation

Recommandations

Travaux

Proposition de travaux pour résoudre

les dysfonctionnements et permettre

l'ouverture à l'urbanisation de SPU

Réglementation :

"Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant

que besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu

aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement."

Article L2224-10 du CGCT - Alinéa 4

Emprise réelle du plan :

Réseaux :

Contour PLU (Zones U et AU)

Secteur Potentiellement Urbanisable

SPU 1

Réseau hydrographique

Zone Humide (inventaire départemental)

Mise à jour du bâti à titre indicatif

Divers :
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ZONAGE DE L'ASSAINISSEMENT "VOLET EAUX PLUVIALES"

SCHÉMA DE GESTION DES EAUX PLUVIALES

ANNEXES SANITAIRES AU PLU - VOLET EAUX PLUVIALES

Propositions de travaux et recommandations
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